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Chambre <les R.eprésentans. 

SÉANCE DU 1er M.u 1838. 
M/\1\1\!\ 

EXPOSE' DES J1JOTIFS accompagnant ton prq;et de loi 1·elatif' à UJI 

c1Yfdi't supplémentaire ci allouer an Budget dit Dépœrtement des Travau» 
Pubhos . po1w l'exercico de 1833, pour l'ctcqiât des dt"verses drlpenses de 
IB3ti et années antérùures restant a Iiquider . 

MESSIEURS' 

J'ai l'honneur de sonmettre à vos délibérations un projet de loi qui ouvre 
au Département des Travaux Publics un crédit extraordinaire pour dépenses 
de 1835 et années antérieures. 
Plusieurs dépenses, appartenant à <les exercices clos, et dont les titres 

n'ont pu être définitivement constatés qu'après la clôture des budgets aux 
quels elles se rapportent, restent encore à liquider; elles s'élèvent à fr. 105,784 
81 c&, et sonL détaillées dans le tableau ci-annexé. 

Parmi ces créances) les plus importantes sont celles des sieurs Hordeu 
bach et Hellemans et Van Snick; elles me paraissent exiger plus particuliè 
rernent quelques explications : 

Le 27 aoùt 1830, les poudres appartenant aux sieurs Hordenbach et Hel 
lemans , négocions à Bruxelles, et déposées à la poudrière près de la porte 
de Ninove, furent défruites sur l'ordre donné par le gou-vemeur de la 
province. 

Le 28 octobre 1834, les sieurs Hordenbach et Hellemans intentèrent une 
action au Gouvernement et à la ville de Bruxelles , en paiement des pertes 
éprouvées par suite de celle destruction. 

Le Gouvernement succomba en première instance, en appel et eu dernier 
lieu en cassation ; la ville de B ruxel les fut mise hors de cause. 

Le Gouvernement se trouve condamné /1 payer aux sieurs Hordenhach et 
Hellemans une somme de fr. 27,t>4(S ü3 es. en principal, les frais du procès. 
ainsi que les intérêts du principal i'J pa1 tir du 26 août 1H30, jusqu'au paie 
ment intégral. 

Les intérêts depuis le 26 aoùt 1830 jusqu'au }er juin 1838 ~ époque pré 
sumée du paiement 1 d'une part 1 et les frais du procès 1 s'élevant environ à 
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2000 francs, d'autre part, portent à fr. 42~2~3 BU c9• la somme nécessaire 
pour l'acquit de cc qui est dû par le Gouvernement, par suite des condamna 
tions prononcées à sa charge au profit des sieurs Hordenbaeh et Hellemans , 

Le sieur Van Snick avait éaalement des poudres déposées à la poudrière 
près de la porte de Ninove; elles ont été détruites en même temps que celles 
des sieurs Ilordenbach et Hellernans. Le sieur Van Snîck s'est adressé aux 
tribunaux ainsi qu'à l'administration, pour obtenir le remboursement des 
perles qu'il a éprouvées en cette occasion. 

Bien qu'il ne soit pas encore intervenu de jugement, en ce qui le con 
cerne , comme ses prétentions sont de même nature que celles des sieurs 
Hordenbach et Ilellemans en faveur desquels il y a jugement qui n acquis 
force de chose jugée, il y a lieu de proposer également en faveur du sieur 
Van Snick un crédit, pour l'indemniser de ses perles, s'élevant, y compris les 
intérêts depuis le 26 août 1830 jusqu'au 1er juin 183B, époque présumée 
de la liquidation, à fr. 29,381 70 es. - 

En ce qui concerne les autres créances , je crois pouvoir me référer aux 
notes explicatives du tableau. 

Bruxelles ., le 1er mai 1838. 

Le Mi"nist1·e des '1 'raoonua Pubùo« __, 

NOTHOMB. 
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PROJET DE LOI. 

Sur la proposition de Notre Ministre des Travaux Publics, 

,._ ' " NOUS AVONS AnnETE ET A!Ul.ETONS : 

Notre Ministre des Travaux Publics présentera aux 
Chambres, en Notre nom, le projet <le loi dont la teneur 
suit : 

All'I'JCLE UNIQUE. 

Il est alloué au Département des Travaux Publics un cré 
dit supplémentaire de cent cinq mille sept cent quatre-vingt 
quatre francs quatre-vingt-trois centimes ( fr. 105,784 8,3 c') 
pour l'acquit de diverses dépenses de 1835 et années anté 
rieures restant à liquider , et qui sont détaillées dans le 
tableau annexé à la. présente loi. 

Cette allocation formera le chapitre IX, article unique 
du Budget du même Département pour l'exercice 1838. 
Mandons et ordonnons , etc. 

Donné à Bruxelles, le·30 avril 1838. 

LÉOPOL'D. 
PAR. I.E Roi: 

Le Ministre des Travaux Publies, 

NOTHOMB. 
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TABLEA.U DES Cl\ÉANCES RESTANT A LIQUIDER 
l!lllfl!lll'!lll!-!1111 Hill 1 RIII UIIH8f~ - ~~~&1mllR ialll~lll.'OftlF!IIE !A.1EI. - - 

"" N0i\1S ET Pnf:No::u~; EXEll :,: NA'fUI\E ;:, 
"" 
"' DFS INTÉllESSllS. DES C IUL\ Î\ CE S. 

------ ! ,_ ô 18.30. 
\ 

1 aai. 1032. jC 

1 

i 

1 1 
1 ) V eu ve Dcrnngé • Vucutlons eu rnatièi c do uuhce ' 63 60 )) " 

' 
1 
i 

1 1 

1 
1 
1 

1 

1 
:l ; Lejeune ld, Il 1) 2ô1 85 

! 

1 
1 

' l!rnu k ine t . Id . ,, " 118 52 .. 

-l Vnnder Sirneti•n Br Ponthor. ld. >) 1J 385 19 

f; Dautrebnnd e . Id. " 168 " 168 " 

0 Le Gouvernuur du Brabant Remboursement de primes pour arrns- )) 16 93 270 90 
talion de réfractaires. 

~ 

! 
l 
' 
' 

'"J Le Conseil <l'Administration de Réparations d'armes . )) 19 12 " 
la garde civique de Wetteren. 1 

1 
1 
1 
1 
1 
! ------ 1 l 

.. 1 
1 
1 

! 
63 50 20-1 06 ! A TllAN6POB'fER, 1194 46 
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SUH L'EXEUCICJ~ 1835 ET ANNI1:RS ANTtl\IEURRS. 
4ZJNWit&ICEWJàt ---~ 

ClCES. 
~"l'l'I-----• 

. L 1----· , ---- . -- -- --- 
l 833. 1 1113/,. 

" 

,, 

180 » 

Il 

11 

li 

111:1,.··- 1 
TOTAL. 

1 (i:l 1\1) 1 I.o 

l) 

Il 

)1 

102 " 

Il 

180 " 

li 

)} 

Hl2 " 

" 

t l8 02 

385 10 

Ollll 

:.!87 sa 

Ill 12 

DU IIETARO »ANS LA tlQUlllATION. 

médecin llcl'On~é a ns~islé en 1830 h cinq 
séanues du conseil rl c nu l iuu i, Tcrruon do : il avnit 
rlro it de ce chef 11 1111e indemnité de O fl, ( on 
fr. 12 ?O c.) pnr séunce , qu'il 11'n pas reçue. Sn 
vcuvo s'cstadrc~séc en 183î llll ftli11iRlère ponr ob 
tenir lo puicmcnl du 111 s ommo ,lu 30 Il. (ou 63 fr. 
Ï>0 c.) qui lui osl duc. 

Duns ln province de Liégc , ln so111n10 atîcctéc 
en 18::12 un pn iernent des fruis d e m i li r:e II été c11- 
t ièrcruent ubsorbéc i quelques créuuucs n'ont p1•1 
ê tre li<p1idécs, co sont celles fl<1 llHl. Lejcun o , 
membre du conseil de milic o , il Waremme; 
Frauk iuot , id., il Liège; Vuud er Struten de Po11- 
thoz , icl.; Ilant rcbau d e , 11 llny. 

Les rléclaruti,1118 des trois prcm icre onl élé en 
voyées c,1 temps utile; celles du deru ici' ne so nt 
pun-cnucs an l\linistèro des Travuux l'ul,liea que 
le r, ocrobro 1837. 

M. llautreùnudc ignorait qu'il eût des d ro it s il 
nue iudcmuité : dès lo1·s il ne semhlo pas r111c l'on 
puisse user do rigucm· ù son égal'll. 

La levée do l'armée de réserve eu 1832 ayant 
nécessité une secourle réunion des conso ils de mi 
lice , expl iquc I'insufllaaucc de l'ullnculion qui 
/igurnit au lnulgct de cctt o on née. 

J'oir le n° 2. 

Idem. 

l dcm . 

Un arrêté royal <lu 18 octobre i83i accurdc 
uno primo do 4 Il. aux og-cns de ln force puhli1pw 
qui remettent eutr o hm mn i ns de I'nut orité ru il i 
taire tout individu qui s\rnL anustr.a it i, I'inacrip 
tion on ù l'int'orporniion. 

Les pièces citigées p11r les iustruoti nns minislé 
riell e, pour le p,1ic111e11l des primes de celte 1111- 
tnro en 1831 et 18:J:.l n'uyuut pas été produites 1 

j Jcsbutlgcts de ces exercices se sont trouvés clos 
lorsque l'affaire n été régul11risée. 
Il était dû , do cc chef, au go:ivcrnunr du Ilru 

bunt , qui en uva il fo,l l'avance, une somme de 
fr. 313 2:.1 c•., sur luquello fr. 25 30 c• unt été 
payés; il reste è1 payer fr, 287 83 o•. 

Ln créance d11 conseil ù'atlmiuisfl'nticrn de ICl 
garde, clvique ùu canton de °\,Vc!!cren it charge 
du Go uvernnmcnt est fondée ~t ré1,ulièrcu1c11t 
étabtic , elle n'n pn être liquidée parce que le 
budget de 1831 était épuisé, lorsque les pièces sont 
purveuuce nu Gouvernement. 

( J bso r 1 ·a fi r, 11 s. 
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NOMS ET PRitNOJ\IS 

DES INTÉRESSÉS. 

NATURfl 

DES CRÉANCES, 

8 1 Lombnerts. 

T11A NSFOUT. fr, 

Fnds de juaur-o 1:I1 mnt iè. e de i;anlo 
r.ivique. 

EXE.R 

18;(:. --- 1- 18,31. ,-~~ .. ;~ - - 
- 

1 63 50 204 os 1,194 40 

)) 1 11053 31) 171 30 

1 
1 
1 
' 
1 

0 Van Korckhove et ccusoi ta . 
1 

Id J) ,, 1 167 85 1 

10 Veuve 1'eirlinok Id. .. 2,121 Il 1 l) 

11 Vidts et consorts Itl, 1 " 2() li " 

12 O!is!uegors, Joseph, ld " 11 2(1 05 

13 1 lllotz, Ilenri-Joacph Purfait paiement des travaux adjugés 
➔
Il 1 l1 1 Il 

pom ln cnnetruot.io n <le la route de 
Marche Il Tcnvugne, dam le Lusom- 
bourg . 

)) 1 Id. • 1 Paiement des travaux ex trum dinaires 1 • 1 1 li 

exécutés sur ln même roule, en vertu 
rie l'art. 36 du cahier dos churp es de 
Pentrepriso , 

14 1 Del1111in I X,, à Mnrche Paiement d'une proprjété bâtie incor- 1 1 " 1 " 
poréc dons la route clans la traverse 
de l!larchc. 

1 

1 
16 1 Ilcheasot!c , Jean-Pierre , n Voc- ! Solde du prix des travaux d'entretien do 1 ,, 1 1 

rcndael I la 2° section do ln route de 2• classe, 
' no 7, dans la province de Limbourg. 

16 1 Moem, Arnold, à Tongres Truvnuv exécutés d'office aux frais du 
sieur Dehessel le , par l'entrepreneur 
Moens, 

" 

------1--------i-------- 
A ru A NoPOIITtH. (;13 /j() 41004 35 

" 

t,66ll ~6 
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CICES. l\10TIFS 
! . ,.,,.,.. ------.-----~-1 T=· 1 183•·1 _ '"""· 1 __ _ _ __ . 

7 
.. - ... 

180 1 LOO 1 10, 1 2,1120 Ill 1 

· 1,824 00 Les finis <le justice en matière de garde civique 
sont li(plidés pt1r le Ilépurt ement do la Jnst ice , 
depuis l'année 18.33; en 1831 et, 1832, ils l'ont été 
par Je Dépurteuren t de I'Juf.éricui , sui Je chapitre 
des dépeuaos imprévues. 

Mais les créances portées au tableau sous Ies 
n° 8 à 12, n'ont pu è tre pavées tl cause de l'insuf 
fisance du chup itre pi éci té. 

Les <léelarnlious <le I'uyan t-droi! ont été rédi 
gées conformément aux règlem ene en vigueur 

" 

TOTAL, 
DU llETAl\D [),\i'iS [,A' LfQl!lllATlON, 

Ob.w•1 ra/1111n. 

" 

" 

!I 

Il 

u 

11 

,, 

2,200 ,, 

4,li29 66 

1,606 74 

" 

167 85 

" 

" 

ll 

1) 

2,121 " 

20 11 

26 os 

1) 

2,200 D 

41529 BB 

1,606 74 

l) 1 778 92 1 " 1 778 92 1 Les pièces <le dépense on! été envoyées dans le 
délai voulu pour en opérer la liquidation, mais le 
sieur Dehcsael]c a demandé lui-même qu'on ne 
donnât pas suite 1111 certiûcat de paiement , jus- 
qu'ù ce que l'on eût disposé sur m demande en 
remise de l'amende qu'il avait encourue pour re- 
tarda nppo i tés dans Pcxécut.io n de son marché , 
111111.mcle s'élevant à fr. 1021 8 c•. : cette tdîaire 
n'a été complétcme11t mst ru ile que postérieure- 

1 

i """' , t, , lûturu du h ,,,c1 do 1834 

., t 382 03 ,, 382 03 

180 9,689 35 192 

1 

Les piàces pour la Iiquidation de cette dépense 1 
devaient parvenir m1 Ministère avant lo '[er août 
1836; elles n'y sont nrr ivées qne le 19 décembre, 
même année. 

Faute de preuves eufllsantes de la validité de sa 
prétention. 
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1\01\1S ET llRÊNOMS 

DES INTÉRESSÉS. 

17 Constant et Duchèno , avoués à 
l\lnrche. 

NATURE 

DES CHIL'\NCES. 

ÎRANSFOll'f, fr. 

Paiement do frais et déboursés faits duns 
différentes causes que lo Gouverne 
mout n eu à soutenir au sujet de l'é• 
valuntion do plusieurs parcelles de ter 
min oxprupriéee ponr la construction 
de la route do Marche à Luxembourg, 

EXEB. 

1830. 1831. 
,.._ ..• ~ ··- \_,,.,_ ••.• _4, t.-------;-------1--------,·r-- 

63 ôO 

1) li 

Hl32. 

1/i90 60 

,, 

18 1 Verhacrt, Pierre, à Beveren , 1 Paiement d'emprises do terrain faites 1 h 1 )) 1 ,, 
en 1834, pour lo service do la route 
do 1re classe d'Anvers li Gand, 

H) Lemaire , François, à Mariem- Solde do travaux do plantations exëou- 1 ~ 1 1 " 
i 

bourg. tés sur la route de 2mo classe, do 
Philippeville à ln limite vers llooroy, 

20 1 Les héritiers Fermont . • 1 Tra-vaux exécutés nu canal do Gand ou 1 )) I " ' t) 

Sas de Gand, 

21 IlordenLuch et Hellemans , à Destructlon de poudres -1 42,2M 88 1 1) 1 " Bruxelles, 

22 1 Van Snick I à Bruxelles . • 1 ra.: . 1 29,381 70 ' ~ ' " 
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CICE~. 

1833. Ill~ 1830. 
TO'r AL. 

i\IOTIFS 

DU RETAI\U !>ANS LA LIQUll)A'l'ION. 

( lbserration», 

180 " 

li 

)) 

l) 

)J 

" 

il,680 35 

601 09 

400 01 

437 47 

ll 

)) 

)) 

Hl2 " 

" 

" 

)) 

)) 

" 

)l 

15,688 8(1 

601 60 

490 01 

437 47 

16,031 22 

42,263 88 

29,381 70 

TOTAL,, fr.1105,784 83 

Les prcces comptuhles pnm le puu-mcnt tic 
cette dép ense n'étaient poa régulières; il a fullu 
une Ionguo correspondance pour se pro curer 
tous les reneeignernens uéc esse ir ee. Le oré drt pom· 
le puiemcnt des dépeuaea arriérées s'étant trouvé 
épuisé, force n été de retarder le paiement de la 
créance ci-contre. 

C'est pur erreur que cet le indemnité n',, pas été 
comprise parmi celles relatives nu même ohjet 
qui ont été liquidées dans le temps. 

Ces travaux avaient été adjugés en juin H:!30, 
et n'ont été terminés et reçus qu'à la Iiu de 1837, 
apr èe que l'administrntion eut foit des dépeuses 
d'ofücc à oharg o de l'entrepreneur, pour une 
somme de fr. 467 50 c•. prise sur celle de 600 fr. 
qui 11 été mise à coite fin 1i. la digrosition de Pin 
g énieor en chef de la province do Namur. 

Fnute de preuves sufllsantes de la validité de 
leur prétention. 


